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Présentation à la Régie de l’énergie

Coûts d’exploitation dans la vente au détail
La pétrolière Impériale (l'« Impériale ») présentera sa position sur quatre des six questions posées par la Régie au sujet des coûts d’exploitation dans la vente au détail. Nous nous pencherons sur la définition des coûts raisonnables et nécessaires à engager pour faire le commerce au détail de l'essence de façon efficace. Nous évoquerons aussi la répartition du coût d'exploitation entre les différentes sources de revenu à une station. L’Impériale expliquera les avantages et les inconvénients pour les consommateurs, l'industrie et les détaillants d’ajouter des coûts d’exploitation minimums au prix plancher réel et, enfin, nous discuterons des critères à employer pour déterminer les zones dans lesquelles un tel montant au titre des coûts d’exploitation minimums devrait être ajouté au prix plancher actuel.

L’Impériale n’a pas l’intention de répondre aux arguments des commerçants indépendants selon lesquels ils auraient été assujettis par certains commerçants nationaux et régionaux à des pratiques de prix d'éviction et qu'ils seraient les victimes d’une conspiration pour les évincer du marché de la vente au détail de produits pétroliers.

Elle ne le fera pas parce que les commerçants indépendants ont eu amplement l’occasion d’établir la preuve de leurs allégations et ont continuellement et assidûment échoué dans leurs tentatives de corroborer leurs affirmations au cours des 20 dernières années, y compris dans le cadre de la dernière enquête menée par le Directeur des enquêtes et recherches du Bureau de la concurrence sur les guerres de prix de 1996 au Québec. Comme nous l’avons affirmé par le passé, nous considérons que l’audience actuelle n’est pas la tribune appropriée et que la Régie n’a pas pour mandat, dans le cadre de la détermination des coûts d’exploitation d’un détaillant efficace, de se pencher sur ces questions. 

L’Impériale ne permettra cependant à aucun intervenant ou observateur de laisser entendre ou de prétendre, directement ou indirectement, qu’elle a agi illégalement et elle se réserve le droit de répondre par tout moyen qu’elle juge approprié si sa réputation ou ses pratiques commerciales sont mises en doute.

L’Impériale évoquera l’état du marché de la vente au détail de produits pétroliers au Québec et essaiera de définir les défis que doivent relever les commerçants pour offrir ce que les consommateurs recherchent et ce pour lequel ils sont disposés à payer. Enfin, nous ferons part de nos réflexions sur l'impact de l'établissement d'un prix plancher sur la compétitivité au sein du marché. 

Résumé

L’Impériale est en désaccord avec l'ajout d'un montant additionnel au titre des coûts d’exploitation dans le calcul du prix plancher. Nous croyons qu’il ne s’agirait en l’occurrence de rien d’autre que d’une subvention à l’inefficacité et pensons qu’il est déraisonnable d’attendre des consommateurs du Québec qu’ils soutiennent financièrement les entreprises dont ils ont choisi de ne pas acheter les biens ou services offerts. Nous reconnaissons que la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi ») oblige la Régie à déterminer un coût d’exploitation efficace minimum. La Régie devrait déterminer que le coût d'exploitation doit être aussi bas que possible, en fonction du critère du détaillant le plus efficace et en accord avec l’exigence de la Loi voulant que la Régie assure l'intérêt des consommateurs. Également, la Régie devrait décider de ne pas inclure le coût d’exploitation dans le calcul du prix plancher. 

Nous savons que beaucoup de gens ne comprendront pas pourquoi nous n’acceptons pas une marge potentiellement supérieure et nous ne nous en déclarons pas tout simplement satisfaits. Nous voulons sans aucun doute obtenir un bon rendement au Québec; néanmoins, nous croyons que c’est grâce à un système de marché libre, qui encourage l’augmentation de la valeur pour les clients et la diminution des coûts, que nous y parviendrons. Nous croyons que l’établissement d’une marge minimale qui comprend les coûts d’exploitation non seulement retardera et diminuera l’efficacité, mais favorisera en fait l’inefficacité au détriment de l'industrie et, tout particulièrement, au détriment des consommateurs. Beaucoup de gens voient en cela le sujet d’un désaccord entre certains commerçants nationaux et régionaux et les commerçants indépendants. C’est une opinion que nous ne partageons pas. Nous pensons qu’il s’agit plutôt d'un désaccord entre les commerçants efficaces et les commerçants inefficaces de produits pétroliers. Bon nombre de commerçants indépendants sont nos propres clients et nous apprécions leur clientèle. Nous croyons qu’une concurrence plus forte et plus efficace est à l’avantage des consommateurs. Le standard à imposer à tous les intervenants est de fournir ce que les consommateurs apprécient et ceux-ci seront jugés en fonction de leur capacité de répondre à ce standard.

Certains commerçants indépendants prétendent que cette subvention est nécessaire pour les maintenir à flot et les protéger contre les guerres de prix. L’Impériale soutient l’avis contraire à tous égards. Aucun commerçant ne peut s’arroger le « droit » de faire des affaires s’il n’est pas en mesure de convaincre les consommateurs d’acheter ses produits ou ses services à un prix qui couvrira ses coûts d’exploitation. Nous ne prétendons pas que tous les commerçants indépendants sont inefficaces, car ils ne le sont pas tous. Nous ne prétendons pas non plus que tous les commerçants nationaux et régionaux sont efficaces, car ce n'est pas le cas. La plupart des commerçants ont des stations qui sont inefficaces. En fait, il existe certaines stations arborant la marque Esso qui sont très inefficaces, et, si celles-ci ne réussissent pas à améliorer leur situation, elles méritent de disparaître, tout comme d’autres stations inefficaces. Il y a tout simplement trop de stations‑service au Québec. La province a l'un des débits les plus faibles du pays et est nettement moins productive que l’Ontario à cet égard. Enfin, l’expérience nous a permis d'apprendre que ce sont en général les commerçants indépendants qui déclenchent les guerres de prix et qui subissent ensuite le contrecoup de leurs propres actes. C’est à croire qu’ils sont convaincus d’avoir un droit inhérent d'offrir des prix plus bas que ceux qui sont offerts par les autres commerçants. Nous ne pouvons souscrire à de telles croyances ou pratiques. 

Les guerres de prix au Québec et ailleurs traduisent la situation d’un marché parvenu à pleine maturité et qui est extrêmement concurrentiel. Il n’est possible d’accroître sa part de marché qu’en amenant les consommateurs à adhérer à notre offre. Dans la mesure où il a été démontré qu’il s’agit d’une marchandise sensible aux prix, certains commerçants qui veulent ou qui doivent augmenter leur productivité sont parfois prêts à diminuer les prix pour attirer des consommateurs et ce, dans l’espoir de pénétrer ou de conserver une plus grande part de marché (p. ex., l’entrée de Supergaz sur le marché du Québec). Les concurrents risquant de perdre une partie de leur part de marché se sentent alors obligés de suivre le mouvement. Quand un concurrent essaie d’établir un nouvel équilibre du marché, il peut, pendant une courte durée, se produire une situation comme celle vécue pendant l’été de 1996.

Il est reconnu dans l'industrie, et selon notre expérience, que les guerres de prix débutent généralement à une intersection, une artère, dans un quartier, puis finissent souvent par s’étendre à une région beaucoup plus vaste. 

Dans près de 80 % des cas, les détaillants, avec ou sans marque, contrôlent les prix de détail auxquels ils sont disposés à vendre leur produit. Historiquement, qu’ils aient été associés à des commerçants indépendants ou intégrés, les détaillants indépendants sont reconnus comme étant les principaux instigateurs de ce genre de pratiques de concurrence pour diverses considérations commerciales.
De plus, il faut se souvenir que certains commerçants vendent des produits pétroliers pour attirer des clients dans leur entreprise principale et ce, en vue de maximiser leurs revenus et d'absorber les coûts associés à leur entreprise principale (Canadian Tire Corporation (« CTC »), Couche-Tard et prochainement Wal-Mart et Price Costco). D’autres, au contraire, œuvrent dans le domaine de la vente de produits pétroliers et ont récemment élaboré, à grands frais, des services auxiliaires pour maximiser les revenus provenant de leurs stations afin d’absorber les coûts associés à la vente de produits pétroliers. Enfin, il y a les commerçants qui n’ont pas ou ne peuvent pas élaborer de tels services auxiliaires et ceux dont l’offre aux consommateurs (c.-à-d. les ateliers d'entretien et les postes d’essence autonomes) ne correspond plus à ce que les consommateurs apprécient et recherchent. 

Nous comprenons que la tâche de la Régie dans la recherche d'un juste équilibre entre ces intérêts divergents sera des plus difficiles et aura des répercussions sur les consommateurs. Votre décision influera aussi sur les commerçants eux-mêmes, soit en apportant à certains une aubaine qui éliminera l’avantage concurrentiel que d’autres ont acquis à la suite d'efforts, soit en empêchant ou en limitant l’élimination naturelle des exploitants inefficaces. C’est pourquoi nous recommandons d'utiliser comme point de référence une station exploitée de façon efficace et qui ne vend pas exclusivement de l'essence. 

Nous croyons que les coûts nécessaires et raisonnables pour l'exploitation efficace d'une station de vente d’essence au détail peuvent être définis comme étant le coût au comptant net (« net cash cost ») de la station. Ce coût comprendrait les coûts directs au comptant réduits par d’autres revenus connexes générés par la station. C’est-à-dire que le coût au comptant engagé à la station, exprimé en cents par litre (¢/l), devrait être diminué de l’apport en ¢/l du lave-auto, des produits du dépanneur, des guichets bancaires, des billets de loterie, des restaurants, etc. L’Impériale a pour objectif d’avoir un coût au comptant net nul ou mieux. Un tel résultat permettrait à toute station de supporter une guerre de prix. Le bénéfice à dégager pour atteindre un rendement économique serait moindre, et ces gains d’efficacité, améliorant notre position concurrentielle, pourraient se répercuter sur les consommateurs. Aucun commerçant ne devrait avoir droit à une subvention créée par la Loi ou à des rendements garantis. Nous avons uniquement droit à ce que le marché, c’est-à-dire les clients, perçoit comme étant la valeur du produit et du service que nous offrons.

L’Impériale n’est pas favorable à la création de zones pour établir différents prix plancher. Bien qu'il y ait moins de chances qu'une station située dans une région faiblement peuplée atteigne la même efficacité en ce qui a trait au volume qu'une station se trouvant dans une région densément peuplée, les coûts, dans les régions faiblement peuplées, sont généralement compensés, notamment, par des coûts immobiliers, des taxes et des taux de main-d'œuvre moins élevés. La création de zones entraînerait un fardeau administratif supplémentaire et pourrait créer des désavantages entre les concurrents visant les mêmes clients. 

L'industrie

Tous les intervenants conviendront que le secteur du commerce de détail de produits pétroliers n’est pas suffisamment rentable au Québec pour offrir aux intervenants actuels des bénéfices et un rendement adéquat sur l'investissement. L’Impériale estime que la plupart des commerçants nationaux et régionaux, mais pas tous, (incluant CTC) ont couvert leurs coûts et ont dégagé un certain rendement des capitaux engagés. Nous estimons aussi que certains commerçants nationaux et régionaux et la plupart des chaînes indépendantes n’ont pas couvert leurs coûts en 1997. Enfin, nous estimons que tous les commerçants ont eu des stations déficitaires, mais que ce ne sont pas tous les commerçants qui ont eu des stations rentables l’an dernier. Le manque de rentabilité est directement relié à une faible productivité définie par le volume annuel débité par une station.

Les marges étant calculées en ¢/l, les coûts en ¢/l sont donc cruciaux. Tous les intervenants au sein de l'industrie savent que la majorité des coûts d’une station-service de détail sont fixes. Le volume débité est, par conséquent, critique pour ramener les coûts en ¢/l en dessous de la marge en ¢/l. La question des bénéfices ne dépend pas tant de la marge en ¢/l, mais bien plus de la productivité des stations-service et donc du volume débité par celles-ci.

Malheureusement, les données disponibles sur la productivité et le nombre de stations ne concordent pas toujours. Selon Statistique Canada, les ventes au détail d’essence automobile s’élevaient au Québec à 6 919 Ml en 1995. D’après le ministère québécois des Ressources naturelles, les ventes de carburants en 1995 se sont chiffrées à 45,3 M de barils, ce qui équivaut à 7 206 Ml. Le comité spécial constitué pour examiner la situation du marché de la vente au détail d'essence au Québec en 1996 a fixé ce volume à 7 086 Ml. Le ministère des Ressources naturelles a établi le nombre de stations en 1995 à 5 203, alors que le comité spécial l’a fixé à 4 076 et que, selon le rapport de Cogesult préparé pour l'ADIP et présenté à ce comité, il y en avait 5 933. Si l’on se fie aux chiffres des ventes de Statistique Canada, le Québec aurait une productivité moyenne de 1,3 Ml, établie en fonction de 5 203 stations. Selon les chiffres du ministère, la productivité moyenne serait de 1,4 Ml, alors que les chiffres fournis par Cogesult proposent une productivité moyenne de 1,1 Ml. Aucune de ces sources ne donne suffisamment d’informations pour analyser convenablement l'industrie et son efficacité. Elles confirment toutes, cependant, des niveaux de productivité extrêmement bas.

Kent Marketing Services Limited (« Kent ») est une société privée qui fournit, entre autres données, des informations sur les ventes par station pour 160 marchés (plutôt urbains) au Canada. Même si cette information n’est pas absolue et est parfois déduite à partir de données, elle représente une source de renseignements reconnue par l'industrie. Elle est exacte dans son orientation et est largement utilisée comme source d'information dans le cadre de prises de décisions. Elle est suffisamment précise pour servir à l’analyse de l’efficacité dans l'industrie. Le présent rapport s’appuie principalement sur les données fournis par Kent comme source d’information.

Les données fournies par Kent représentent 44 % des stations et 64 % du volume au Québec (voir la liste des marchés qui figure à l’annexe 1). La productivité moyenne des stations sur les marchés de Kent est de 2,1 Ml. Si on déduit ces stations et ces volumes des chiffres proposés par le ministère des Ressources naturelles, on obtient une productivité moyenne dans les régions plus rurales de 0,9 Ml.

Comme l’indique le tableau 1, le secteur de la vente au détail d'essence au Québec est l'un des moins efficaces au Canada. La productivité moyenne au Québec se chiffre à 2,1 Ml/an, soit à peine plus de la moitié de celle de l’Ontario (4 Ml/an) et correspond aux trois quarts de la moyenne nationale (2,8 Ml/an). Le marché du Québec s’est certes restructuré au cours des dix dernières années mais non aussi rapidement et radicalement que requis. En 1990, le Québec se classait au huitième rang en matière de productivité, tout juste devant le Nouveau-Brunswick et la Saskatchewan. Sept ans plus tard, il était passé au septième rang, devant le Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve. Cependant, seul le Manitoba et les trois provinces mentionnées précédemment ont connu des améliorations de productivité inférieures à celles du Québec. Étant donné la densité de population de cette province, sa productivité devrait lui permettre de se classer aux premiers rangs. L’Ontario a diminué le nombre de ses stations de 28 %, contre 15 % pour le Québec (plus faible diminution du pays), dégageant un gain de productivité de 63 % comparativement à un gain de 31 % pour le Québec. L’Ontario reste le marché le plus fortement concurrentiel au Canada, et peut-être même en Amérique du Nord. Les consommateurs n’en ont certainement pas souffert, que ce soit à l'égard des prix ou de l'accessibilité.
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Comparaison de productivité

Lieu

Stat.

Prod.

Stat.

Prod.

Stat.

Prod.

Stat.

Prod.

Stat.

Stat.

Augm.

   %   

CANADA

9 384

1,98

7 828

2,70

7 524

2,82

7 320

3,00

2 064

21,99

1,02

51,52

N.-B.

222

1,51

197

1,78

183

1,89

179

1,95

43

19,37

0,44

29,14

T.-N.

110

1,64

87

2,04

86

2,04

89

2,15

21

19,09

0,51

31,10

N.-É.

210

1,88

188

2,43

184

3,02

177

2,78

33

15,71

0,90

47,87

Î.-P.-É.

35

1,63

33

1,78

30

2,03

28

2,14

7

20,00

0,51

31,29

Qc

2 669

1,60

2 458

1,90

2 383

2,00

2 272

2,10

397

14,87

0,50

31,25

ONT.

3 282

2,41

2 564

3,49

2 440

3,66

2 361

3,94

921

28,06

1,53

63,49

MAN.

374

1,93

324

2,43

317

2,49

312

2,53

62

16,58

0,60

31,09

SASK.

380

1,53

300

2,10

294

2,11

284

2,30

96

25,26

0,77

50,33

ALB.

1 020

1,92

872

2,65

840

2,82

816

3,05

204

20,00

1,13

58,85

C.-B.

1 121

1,95

1 008

2,79

993

2,87

986

2,99

135

12,04

1,04

53,33

Source: Kent Marketing

             Stations selon le volume à la fin de l'année

Productivité

Nbre 1997 c. Nbre 1990

1997 c. 1990

Stations

1990

1995

1996

1997

fermées


Comme il a été indiqué précédemment, les stations décrites dans le tableau 2 ci-après, représentent 44 % des stations et 64 % du volume au Québec. Le nombre total ne correspond pas à la somme des composantes puisque les marques secondaires des commerçants nationaux et régionaux ne sont pas incluses. Il est évident que les intervenants nationaux et régionaux ont restructuré leurs réseaux pour obtenir une meilleure productivité alors que les commerçants indépendants ont augmenté le nombre de leurs stations sans améliorer de façon générale leur productivité. Plus précisément, sur les 45 marques indépendantes différentes actuellement répertoriées sur les marchés de Kent au Québec, seules Canadian Tire, Sears et Supergaz ont une productivité égale ou supérieure à la moyenne du Québec. Une grande majorité de ces commerçants indépendants débitent moins de 1 Ml. 63,9 % des commerçants indépendants avaient des débits de moins de 1 Ml en 1995 selon le rapport du comité spécial.

Tableau 2

4. Évolution du nombre de stations et de la productivité au Québec
Catégories de commerçants
Nombre de stations en 1989
Nombre de stations en 1997
Évolution
Ml par station 1989
Ml par station 1997
Évolution




Nbre
%


Ml
%

Nationaux
1 268
891
-377
-30
1,9
2,8
0,9
+47

Régionaux 
615
543
-72
-12
1,5
2,2
0,7
+36

Indépendants
685
748
+63
+9
1,2
1,2
0
0

*Total
2 638
2 272
-366
-14
1,6
2,1
0,5
+31

*Les marques secondaires des commerçants nationaux et régionaux ne sont pas incluses

Source : Kent Marketing

Stations selon le volume pour toute l’année.
Le rapport sur l'« État de la situation du secteur de la distribution de produits pétroliers au Québec » préparé pour le compte de l'ADIP en 1995 par Cogesult Inc. présentait un exemple d'une station-service « type », ayant un volume de ventes annuel de 1,5 Ml et exploitée dans la région de Montréal. Selon l’hypothèse sous-jacente adoptée, les frais fixes de l’exploitant étaient de 3 ¢/l. À 1,5 Ml avec des coûts fixes de 3 ¢/l, les coûts fixes annuels totaux seraient de 45 k$/an. Selon une autre hypothèse contenue dans le rapport, le détaillant recevait une marge de 3 ¢/l à titre de consignataire. À la productivité indiquée, le détaillant ne dégage manifestement aucun bénéfice et, en fait, ne couvre pas ses coûts variables. Si, cependant, nous utilisons la marge de 3 ¢/l et les 45 k$ de frais fixes et les appliquons aux divers niveaux de productivité indiqués dans les tableaux 1 et 2, il en ressort différents scénarios de rentabilité (voir le tableau 3).

Tableau 3

5. Productivité et rentabilité – Hypothèse de Cogesult


Canada
Ontario
Québec 
Québec :

Nationaux
Québec :

Régionaux


Québec :

Indépen-
dants

Volume
(Ml/an)
3,0
4,0
2,1
2,8
2,2
1,2

Marge (¢/l)
3,0
3,0
3,0
3,0
3,0
3,0

Coûts (¢/l) @ 45 k$
1,5
1,1
2,1
1,6
2,0
3,8

Bénéfice (¢/l) 
1,5
1,9
0,9
1,4
1,0
(0,8)

Bénéfice (k$)
45,0
76,0
18.9
39.2
22,0
(9,6)

Source : Kent Marketing

              Cogesult Inc.

              Productivité moyenne

Une fois de plus, ce n’est pas tant la marge que la productivité de la station qui pose problème. Nous avons mentionné précédemment que le marché du Québec s’était rationalisé dans une certaine mesure, mais pas assez rapidement. De plus, les améliorations de productivité résultant de la rationalisation n'ont pas été équivalentes pour tous les types de détaillants. Ce ne sont pas tous les commerçants qui ont connu la rationalisation ainsi que des améliorations de la productivité. Même s’il y a eu de nouvelles arrivées et des disparitions dans les rangs des commerçants indépendants, beaucoup demeurent et, collectivement, ils n’ont connu aucune amélioration de leur productivité. En fait, de nouveaux joueurs arrivent sur le marché à des niveaux de productivité extrêmement bas. Par exemple, selon Kent, Axco s’est lancée sur le marché avec sept stations et une productivité moyenne de 0,7 Ml en 1995. Miron s’est lancée sur le marché en 1996 avec six stations et une productivité moyenne de 0,15 Ml. Pétroles du Québec s’est établie en 1995 avec dix stations d’une productivité moyenne de 0,5 Ml. Comment peuvent-ils, de façon réaliste, espérer être rentables ?

Bien entendu, les moyennes cachent une grande variété de résultats. Le débit moyen de 2,1 Ml au Québec comprend des résultats variés, pouvant aller de 100 kl/an par station à plus de 10 Ml/an par station. Malheureusement, la grande majorité des stations se classent aux derniers rangs. La productivité moyenne pour les divers types de commerçants est révélatrice. Les nombres réels et les chiffres comparatifs de stations dans la province qui sont extrêmement improductives le sont tout autant (voir le tableau 4 qui présente les quotes-parts des stations et des volumes au Québec et en Ontario en 1997).

Tableau 4

Comparaison des ratios stations / volume

1997


Québec
Ontario


Stations
Volume
Stations
Volume


Nombre
%
%
Nombre
%
%

Nationaux
816
43
53
1 081
48
60

Régionaux
443
23
25
245
11
11

Indépendants
655
34
19
902
41
25

Kent Marketing

Volumes annuels 

La productivité des commerçants nationaux est en moyenne nettement plus élevée que celle des commerçants régionaux ou indépendants et ce, tant au Québec qu’en Ontario. Là encore, force est de constater que les moyennes voilent les résultats obtenus à chaque station.

Tableau 5
Répartition de la productivité

1997
Québec 
Ontario


< 1 Ml
< 2 Ml
> 4 Ml
< 1 Ml
< 2 Ml
> 4 Ml


Nbre
%
Nbre
%
Nbre
%
Nbre
%
Nbre
%
Nbre
%

Nationaux
48
  6
   310
40
159
20
18
  2
113
10
581
54

Régionaux
44
10
   229
52
27
  6
4
  2
33
13
104
42

Indépendants
330
50
   534
82
26
  4
173
19
412
46
205
23

Total
442
22
1 073
56
212
11
195
  9
558
25
890
40

Kent Marketing

Volumes annuels

Sur l'ensemble des marchés étudiés par Kent au Québec, seulement 11 % des stations ont une productivité supérieure à 4 Ml. Les commerçants indépendants en Ontario ont une plus forte proportion des stations à productivité élevée que les commerçants nationaux et régionaux au Québec. La faible productivité et l’inefficacité qui en découle ressortent clairement (se reporter au rapport du comité spécial – Québec, tableau 4 qui figure à notre annexe 2).

Le client

La productivité dans les stations est fonction de la capacité de répondre aux attentes des clients qui sont bien définies et bien comprises. La question fondamentale est de savoir si le client est disposé à acheter ce que le détaillant a à vendre, à l’endroit où il le vend et pour le montant demandé.

Les principaux facteurs de succès de l'emplacement sont la densité de la circulation sur les artères adjacentes et le sens de la circulation à des heures précises. Une station-service doit être facile d’accès pour le client au moment où il veut acheter. Il ne suffit pas d’être implanté dans le quartier; deux stations distantes de quelques centaines de mètres à peine peuvent avoir un potentiel de volume très différent.

Le prix est le prochain élément clé déterminant la productivité. Les consommateurs sont généralement sensibles aux prix, à l’exception d’une petite minorité qui ne l'est pas mais qui veut des services particuliers. Beaucoup de clients sont prêts à faire un détour pour une différence de prix de quelques dixièmes de ¢/l.

Après l'emplacement et le prix, dont l'ordre d'importance peut varier selon les personnes et selon le moment, le critère d’achat le plus important est celui de la valeur. On peut segmenter la clientèle en fonction des éléments auxquels ils attachent une importance dans une station-service. Il est important de faire concorder l’offre avec chaque segment de clientèle.

Une étude de marché effectuée pour l’Impériale au début de 1998 démontre les catégories de clients suivantes :

Critères de valeur des clients


Canada
Québec

Urbain
Acheteurs se fondant sur les prix 13 %
Majeures
Non fondé principale-ment sur les prix 73 %
Indépen-dants
Non fondé principale- ment sur les prix 14 %
Acheteurs se fondant sur les prix 17 %
Majeures
Non fondé principale-ment sur les prix 76 %
Indépen-
dants
Non fondé principale- ment sur les prix 7 %


Avec service
26 %
Valeur ajoutée
38 %
Libre-service
36 %
Avec service
31 %
Valeur ajoutée
29 %
Libre-service
39 %









Rural
Acheteurs se fondant sur les prix 14 %
Majeures
Non fondé principale- ment sur les prix 67 %
Indépen-
dants
Non fondé principale- ment sur les prix 20 %
Acheteurs se fondant sur les prix 19 %
Majeures
 Non fondé principale- ment sur les prix 73 %
Indépen-
dants
Non fondé principale- ment sur les prix 8 %


Avec service
37 %
Valeur ajoutée
36 %
Libre-service
27 %
Avec service
29 %
Valeur ajoutée
30 %
Libre-service
41 %

Caractéris-tiques du groupe
Le plus souvent avec service; propre et bien tenue; moderne
Achats au dépanneur; lave-auto et GAB sur place; paiement à la pompe
Libre-service.
Une qualité sur laquelle on peut compter
Le plus souvent avec service; propre et bien tenue; moderne
Achats au dépanneur; lave-auto et GAB sur place; paiement à la pompe
Libre-service.
Une qualité sur laquelle on peut compter

Dans le tableau ci-dessus, par exemple, la catégorie des « Majeures, non fondé principalement sur les prix », qui comprend 73 % des automobilistes, peut être subdivisée en stations avec service (26 %), à valeur ajoutée (38 %) et libre-service (36 %).

Il existe des différences entre les consommateurs du Québec et ceux du reste du Canada, et entre les clients ruraux et l’ensemble de la clientèle. Ces différences ne sont pas très marquées. Nous croyons que les consommateurs du Québec recherchent les mêmes valeurs que les autres consommateurs. En plus des caractéristiques particulières, les clients recherchent la facilité d’accès et de sortie, des stations propres et bien éclairées, une qualité de produit sur laquelle ils peuvent compter et des panneaux d’affichage de prix bien visibles. Pour fidéliser les clients et en attirer de nouveaux, le détaillant doit constamment investir dans la station pour la tenir à jour pendant la « durée de vie de l’offre ». Les préférences des clients ont beaucoup changé et continueront d’évoluer. Nous avons appris que si un détaillant n'arrive pas à satisfaire ces préférences, il perdra des clients et la productivité baissera. En ce qui concerne l’importance de se tenir au courant des besoins des clients et l’obligation des détaillants de s’adapter en conséquence, nous vous invitons à vous reporter à l’exposé de Madame Joanne Labrecque intitulé « État de la situation dans le secteur du commerce de détail : période de 1981-1997 » qui traite précisément de ces questions.

La station

L'industrie de la vente au détail d’essence est passée de l’homogénéité totale à une relative diversité. Au cours des années 1950, la station type était avec service et comprenait généralement deux ateliers d'entretien. Ces stations se sont implantées sur de nombreux coins de rue dans les quartiers. Le nombre de stations a augmenté au fur et à mesure que les sociétés prenaient de l’expansion pour répondre à la demande croissante. Les années 1960 ont été marquées par le premier changement important dans l'industrie, avec l’apparition et la croissance rapide des commerçants indépendants. En quinze ans, ils ont conquis environ 25 % du marché. En même temps, les commerces de grande surface ont investi le marché pour servir le créneau des « faites-le vous-même » et se sont mis à augmenter fortement le nombre d'ateliers d'entretien sur le marché. Les commerçants nationaux et régionaux ont créé des marques secondaires pour soutenir la concurrence face à des prix moins élevés. Même si les distributeurs intégrés possédaient encore principalement des stations avec service et ateliers d'entretien (généralement deux), ils ont alors tenté d'améliorer la valeur de leurs offres en lançant de grands centres de service (six ateliers d'entretien et plus) et des restaurants.

Au début des années 1970 s’est produit le deuxième grand changement dans l'industrie avec l'avènement et la croissance du libre-service. Les stations libre-service pouvaient avoir des ateliers d'entretien (habituellement plus de deux), ou étaient de simples postes d’essence autonomes. Les services offerts dans les stations se sont encore diversifiés, principalement avec l’ajout de lave-autos. Les commerçants indépendants continuèrent de croître, en profitant encore de marges généreuses qui leur permettaient d’offrir des prix inférieurs à ceux du marché et d’augmenter leur part de marché tout en dégageant d’importantes rentrées nettes de fonds. Pendant cette même période a débuté une ère de forte rationalisation et ce, principalement chez les grandes sociétés pétrolières. Entre 1968 et 1979, l'industrie a réduit le nombre de ses stations de près de 35 %.

Au début des années 1980, la rationalisation s’est poursuivie avec une nouvelle réduction, jusqu’en 1985, de 10 % des stations qui existaient en 1968. La rationalisation commença à toucher aussi les secteurs du raffinage, par suite de la première diminution importante de la demande. Les stations continuèrent d’évoluer. Alors que l'industrie se concentrait sur l’amélioration de son image et de sa productivité, les stations avec ateliers d'entretien disparaissaient à un rythme accéléré, pour être remplacées par de nouvelles stations avec service facultatif comprenant, entre autres, des dépanneurs, des postes de changement d'huile rapide et des lave-autos.

Au cours des années 1990, les offres ont encore continué d'évoluer, dictées par les besoins et demandes des consommateurs en constant changement. Les clients ont moins de temps et moins d’argent, au fur et à mesure que leur revenu disponible diminue, ce qui exerce de plus en plus de pressions sur les prix des marchandises, telles que l’essence. La sensibilité croissante face aux prix rendra encore plus difficile la tâche de faire du commerce de détail de l'essence une entreprise rentable en soi. La meilleure façon de déterminer ce que les clients recherchent consiste à examiner ce qu’ils achètent. Si les clients n’aiment pas ce qui leur est offert, ils ne l’achèteront pas.

Le tableau 6 illustre la combinaison des installations de vente au détail d'essence avec service et libre-service au Québec et son évolution au cours des dix dernières années. En 1989, 53 % des installations des commerçants nationaux étaient consacrées à la distribution avec service et 4 % offraient un service facultatif, c'est-à-dire avec service et/ou libre-service. La proportion était relativement juste puisque les études de marché réalisées en 1985 révélaient que 55 % de la population du Québec préférait les stations avec service. Mais ce 55 % de la population n’achetait que 41 % du volume, si bien que les stations n’étaient pas suffisamment productives. En revanche, 85 % des commerçants indépendants avaient des installations avec service en 1985. Au total, l'industrie disposait de trop de stations avec service, 64 % des installations produisant 52 % du volume.

Pour l'année 1997, les consommateurs nous ont appris qu’environ 26 % d’entre eux (selon une étude de marché de l’Impériale) recherchaient les stations avec service et que 35 % d’entre eux achetaient auprès de stations avec service (comme en témoigne le tableau 6 ci-dessous). Chez les commerçants nationaux, 39 % de leurs clients faisaient le plein dans des stations avec service, mais là encore, les commerçants indépendants avaient une proportion plus forte de clients achetant à des stations avec service. Ceux-ci s’adressent à un créneau de la clientèle qui coûte plus cher à servir.
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Avec service

Libre-service

Service facultatif

Nbre

Nbre

%

%

Nbre

%

%

Nbre

%

%

stat.

vol.

stat.

vol.

stat.

vol.

1 246

661

53

41

530

43

52

54

4,0

7,0

Régionaux

645

411

64

56

194

30

56

39

6,0

13,0

Indépendants

665

564

85

77

97

15

22

3

0,5

10,0

Total

2 588

1 666

64

52

823

32

42

96

4,0

6,0

Nationaux

866

305

35

22

473

55

61

88

10,0

17,0

Régionaux

513

248

48

41

245

48

54

20

4,0

5,0

Indépendants

695

482

69

53

194

28

44

19

3,0

3,0

Total

2 160

1 106

51

35

923

43

54

131

6,0

11,0

Source : Kent Marketing

1997

Tableau 6

1989

Nationaux

Stations


Les offres auxiliaires revêtent de plus en plus d’importance pour les clients. Le tableau 7 indique le ratio des différentes offres pour les commerçants nationaux, régionaux et indépendants en 1989 et en 1997. Comme il a été mentionné précédemment, le nombre et la proportion des ateliers d'entretien ont diminué pour certains commerçants. Les commerçants nationaux ont diminué le pourcentage de stations avec ateliers d'entretien de près de 20 % et les commerçants régionaux, de 7 %. La proportion des stations indépendantes avec ateliers d'entretien est restée constante à 47 %, quoique la proportion du volume débité par ces stations ait légèrement diminué. Un grand nombre de nos clients nous ont dit qu'ils ne voulaient pas faire le plein d'essence dans des stations disposant d'ateliers d'entretien. Ils nous l’ont fait savoir en achetant ailleurs, comme l'indique le pourcentage du volume débité par ces stations, lequel est nettement inférieur par rapport à l’ensemble des stations. En plus des faibles volumes d’essence, les ateliers d'entretien ne rapportent plus de revenus suffisants pour obtenir un rendement adéquat du terrain et des installations. Également, ces faibles revenus ne permettent pas d'assurer l’autofinancement nécessaire pour effectuer les modernisations technologiques qui s’imposent pour l'entretien des véhicules d’aujourd’hui. Nous nous attendons malheureusement à ce que la plupart de ces stations deviennent non rentables au cours des cinq à dix prochaines années, au fur et à mesure que les voitures plus anciennes seront remplacées par d’autres de plus en plus informatisées. En fait, une part importante des revenus traditionnels de ces stations-service a été conquise par les services d'entretien des concessionnaires automobiles et les ateliers spécialisés.
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1989

Nationaux

1 246

2 390

691

56

46

245

20

17

236

19

35

44

17

22

0

0

0

Régionaux

645

1 010

296

46

38

209

20

21

100

16

25

140

22

36

0

0

0

Indépendants

665

795

314

47

40

79

12

11

106

16

15

132

20

27

0

0

0

Total

2 588

4 246

1 303

50

43

454

18

17

443

17

26

424

16

19

0

0

0

1997

Nationaux

866

2 481

318

37

26

282

33

30

261

30

42

60

7

8

40

13

23

Régionaux

513

1 176

150

29

23

187

36

36

96

19

26

80

16

16

3

1

1

Indépendants

695

872

323

47

38

186

27

25

89

13

13

78

11

15

0

0

0

Total

2 160

4 662

1 296

38

28

668

31

30

467

22

32

232

11

12

43

2

4

* Restaurant à service rapide

Source : Kent Marketing

Tableau 7

Répartition des installations de détail par type d'offre au Québec

Stat.

Ateliers d'entr.

Dépanneurs

Lave-autos

Postes d'ess.

RSR*


Les stations dotées d’un dépanneur augmentent en proportion du nombre de stations et la proportion du volume débité par celles-ci est sensiblement égale à la proportion du nombre de stations. Les revenus et les bénéfices provenant des dépanneurs rendent non seulement l’investissement viable sur la plan économique, mais contribuent à la santé économique générale de la station. Nous reviendrons sur cet argument plus loin dans notre exposé.

Les lave-autos continuent d’avoir une forte synergie avec l’essence. Ces derniers ont un impact sur le volume d'essence débité d'une station et procurent à celle-ci une productivité qui est habituellement élevée. De façon assez surprenante, le tableau démontre une absence apparente de synergie en ce qui a trait aux lave-autos dans les réseaux des commerçants indépendants. Les types de lave-autos, leur âge et leur état peuvent expliquer ce phénomène. Dans le domaine des lave-autos, à l’instar de la plupart des autres domaines, la technologie évolue. Les anciens lave-autos, les portiques de lavage de première génération situés dans les ateliers d'entretien ou les anciens postes de lavage à pistolet situés à l’arrière de la station ne sont plus concurrentiels sur le marché actuel des lave-autos. Un lave-auto de qualité non seulement augmente la productivité des ventes d’essence d’une station, mais se rentabilise aussi de lui-même et génère des revenus qui améliorent la situation économique générale de la station.

Les postes d’essence autonomes sont moins nombreux aujourd’hui qu’au moment où les stations libre-service ont vu le jour. Ils produisent en général au moins leur quote‑part du volume s’ils sont bien situés, mais aucun autre revenu ne contribue à améliorer leur situation sur le plan économique. Dans la conjoncture actuelle de concurrence et de sensibilité aux coûts, il est peu probable que ces postes obtiennent des rendements économiques suffisants pour être concurrentiels.

L’offre la plus récente est celle des restaurants à service rapide, qui répond aux demandes de produits des clients voulant satisfaire l’ensemble de leurs besoins au même endroit (« one stop shopping »). Cette offre, qui présente un volume d’essence débité proportionnel à celui débité par les lave-autos, commence à peine à s’implanter dans les réseaux régionaux et n’a pas été adoptée par les commerçants indépendants. Comme les dépanneurs et les lave-autos, l’offre de restaurants à service rapide permet de réaliser d’autres revenus pour améliorer le rendement économique global de la station.

Le tableau ne fait pas ressortir immédiatement, sans effectuer certains calculs, le fait qu’un nombre important de stations des réseaux nationaux et quelques stations des réseaux régionaux et indépendants offrent  plusieurs services et réunissent deux ou trois (ou plus) des offres indiquées au même emplacement. Les stations qui offrent plusieurs services peuvent générer d’importants revenus supplémentaires qui compensent le coût de la vente au détail d’essence et augmentent la rentabilité de la station dans un environnement où les marges sont réduites. Les stations offrant plusieurs services sont devenues aujourd'hui synonyme d'efficacité et elles doivent servir de point de référence pour définir les coûts d'exploitation pour faire le commerce au détail d'essence de façon efficace.

Le tableau 8 présente une vue sommaire, sous forme graphique, de ce que nous venons de discuter en matière d'évolution des offres principales. Ce graphique représente uniquement les stations-service propriété de la compagnie (« SSPC ») à l'échelle nationale portant la marque Esso et illustre le passage des stations avec service en 1968 à un réseau nettement élagué, axé sur le libre-service et le service facultatif. Le tableau ne fait pas état de six stations-service situées en Alberta qui sont adaptées sur le plan technologique pour rester sans surveillance la nuit ou même 24 heures sur 24. Ces stations-service sont, de toute évidence, celles dont les coûts de vente au détail sont les moins élevés, et elles sont de plus en plus répandues aux États-Unis. Elles occuperont certainement une place sur le marché canadien également.
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Le tableau 9 illustre graphiquement l’évolution des offres auxiliaires (« backcourt offers ») des stations pour la période s'étendant également entre 1968 et 1997. L’offre est passée d’une homogénéité quasi totale à une légère diversification puis, au cours des dix dernières années, à une diversification importante. Il se produit aussi des changements constants à même les catégories d’offres. Les lave-autos, comme il a été mentionné précédemment, deviennent de plus en plus sophistiqués, le nombre et la gamme des offres de restauration rapide dans les stations prennent de l’expansion et l'industrie commence à peine à évaluer les options de demain. Les dépanneurs évoluent également et, dans bon nombre de cas, ils prennent de l’ampleur. La gamme des produits vendus est réévaluée constamment. Auparavant, les dépanneurs des stations-service offraient principalement des cigarettes, des confiseries et des articles divers. Ils font maintenant place à une gamme croissante de produits frais et congelés qui ne sont pas normalement associés aux stations-service, notamment du café, des produits laitiers, des boissons pour sportifs et des pâtisseries.


Outre l’évolution des offres, l’équipement des stations change aussi en réponse aux demandes des clients relatives à la commodité et à la rapidité. Une station avec service a des besoins technologiques limités, puisque ce n’est pas le client qui utilise l’équipement. Dans ce cas, toute technologie qui améliore la flexibilité des modes de paiement ou leur rapidité représente un avantage évident. Par ailleurs, les stations libre-service ont connu récemment d’importants changements technologiques. Les clients s'attendent à retrouver ou à utiliser des distributeurs multi-produits, à pouvoir effectuer des opérations par voie électronique, à avoir accès aux lecteurs optiques, à se servir du paiement à la pompe, à pouvoir utiliser des cartes de crédit ou de débit, des guichets automatiques bancaires et à la possibilité de demander le lavage de son auto et d'en régler le prix directement à la pompe. Ils comptent sur des délais d’exécution d’opération très courts, ce qui exige des imprimantes rapides et le traitement du crédit ou du débit en direct plutôt que par ligne téléphonique. 

Outre les modifications apportées aux établissements pour répondre aux attentes des clients, certains autres changements sont requis par les instances gouvernementales. Ces changements sont surtout d'ordre environnemental et coûtent un peu moins cher au Québec que dans certaines autres provinces. Ils visent, entre autres, les systèmes de récupération de vapeur, les réservoirs et tuyaux à paroi double, les dispositifs anti-débordement, les systèmes de surveillance du niveau des réservoirs, de détection des fuites, de protection cathodique et le remplacement des réservoirs. 

Pour être en mesure d'assumer l’ensemble de ces nouveaux coûts, le détaillant doit être très efficace. Il doit augmenter la productivité de la station et la faire passer nettement au-dessus de la moyenne actuelle du Québec et générer des sources de revenus autres que l’essence seulement. Les chutes radicales des marges devraient alerter l’industrie quant à la nécessité d’augmenter rapidement la productivité. En tant qu'industrie, nous devons nous adapter aux offres qui correspondent à ce que les clients recherchent, sinon nous ne survivrons pas. Certains détaillants inefficaces prétendent pouvoir mériter de survivre et demandent, pour cette raison, une subvention. Cette vision n'est pas réaliste. Il y a tout simplement trop de stations‑service au Québec. Beaucoup de ces stations inefficaces devraient cesser de faire affaires. Autrement, en accordant des subventions, nous maintenons en vie de façon artificielle un nombre important de stations-service.

L’Europe, particulièrement la Grande-Bretagne et la France, sont de bons exemples de ce qui peut arriver à une industrie qui ne prête pas attention à ce que les clients recherchent et qui n’est pas prête à le leur donner à un coût que ces derniers sont disposés à payer. L'industrie des stations-service dans ces pays n’avait pas changé ou ne s’était pas modernisée suffisamment. Les stations étaient souvent mal situées, et ne proposaient pas d’articles ou de services pratiques. On se fondait évidemment sur la théorie voulant que si rien d’autre ne leur était offert, ces clients feraient alors le plein dans ces stations. Puis sont arrivés les hypermarchés (les Wal-Mart et Costco d’Europe). Dans la foulée des chaînes d'alimentation à grande surface qui se sont implantées à la périphérie des villes où les terrains étaient moins chers et où les places de stationnement abondaient, les hypermarchés ont donné aux consommateurs ce qu’ils recherchaient et ce, à des prix nettement inférieurs à ceux que pouvait se permettre l'industrie pétrolière. En France, ils détenaient 22 % du marché en 1986 et plus de 50 % de ce marché à la fin de 1997. En Grande-Bretagne, les hypermarchés sont passés de quelque 200 magasins et à une part de marché de 7 % en 1988, à plus de 800 magasins et à une part de marché de 25 % en 1993. De toute évidence, les consommateurs préféraient leurs offres. 

Le même phénomène a commencé au Canada et aux États-Unis. Les magasins à grande surface, les chaînes de magasins à escompte, les clubs de vente en gros et les marchés d'alimentation sont d’ores et déjà présents, et d’autres suivront. Price Costco ouvrira deux établissements à Montréal à l'automne 1998. Overwaitea et Superstore s'installent rapidement et ce, même sur les petits marchés en Colombie-Britannique et en Alberta. Leur productivité atteint rapidement, 8 Ml à 10 Ml par station. Wal-Mart fait l’essai de stations-service aux États-Unis et on s’attend à une expansion au Canada également. Flying J, un commerçant indépendant américain visant l'industrie du transport (camionnage), s'est déjà installé au Québec. Il y aura assurément des commerçants indépendants au Québec qui pourraient jouer un rôle de premier plan s'ils sont ou deviennent efficaces et offrent aux consommateurs ce qu’ils recherchent. Il y aura aussi de nouveaux commerçants indépendants, importants et efficaces, qui donneront aux clients ce qu’ils veulent.

Une marge d’exploitation minimale limiterait la possibilité que de nouveaux arrivants acquièrent rapidement du volume en vendant à des prix courants très bas, mais cela ne changerait rien aux habitudes des consommateurs. Les prix courants peuvent être réglementés par la législation existante. D’autres modes de concurrence, tels que, notamment, les bons-rabais, l’argent Canadian Tire ou un équivalent, les offres jumelées et les cadeaux et remises accordées en magasin, sont beaucoup plus difficiles à réglementer. Les détaillants inefficaces ne seront pas en mesure de rivaliser avec ces pratiques. Ils ne pourront même pas s’en protéger. Ils ne pourront même pas s’en défendre. Les promotions, les cadeaux et les rabais accordés sur les marchandises augmentent les coûts d’exploitation. Un petit détaillant inefficace ne sera pas en mesure de faire concurrence sur des éléments autres que les prix, en partie parce qu’il n’a pas le pouvoir d’achat de Price Costco ou de CTC. Price Costco connaît, de toute évidence, la législation actuelle des prix plancher et procède quand même à la mise en œuvre de plans d’exploitation de stations d'essence. Cette entreprise croit évidemment pouvoir réussir dans un tel contexte et s'approprier ainsi une part de marché. Elle y gagnera sans grandes difficultés si on lui garantit une marge dont elle n’a pas besoin. 

Coûts

Dans le calcul d’une marge qui pourrait représenter le coût minimum d’un détaillant efficace, il faut se pencher sur un certain nombre de facteurs. Il convient, notamment, de définir ce que l'on entend par « détaillant efficace ». Comme nous l'avons expliqué, une station libre-service à grande productivité ne faisant pas exclusivement le commerce au détail de l'essence constitue, selon nous, un « détaillant efficace ». La vente d’essence exclusivement a peu de chance de représenter une utilisation efficace ou rentable d’un terrain. Les détaillants actuels doivent diversifier les offres proposées à leurs stations. Ils doivent utiliser cette diversité pour augmenter l'achalandage en vue de dégager une productivité élevée liée à la vente d’essence et de réduire les coûts directs. En plus, selon nous, de satisfaire aux besoins de la clientèle, cela leur permet de répartir les coûts fixes sur plus de revenus, réduisant d’autant le coût en ¢/l. La raison première pour laquelle les détaillants vendent de l'essence n’est pas pertinente. Un détaillant à grande surface (c.-à-d. Wal-Mart, CTC) qui ajoute l’essence à sa gamme de produits offerts sans lui accorder une importance particulière peut changer la façon d'envisager l'industrie et redéfinir la notion de détaillant efficace. Si d’autres types de détaillants, c.‑à‑d. les stations-service traditionnelles, n’ont pas une structure de coûts efficace, ils ont peu de chances de survivre dans le contexte actuel. Même si cela peut sembler dur et difficile à admettre (le marché actuel ayant une productivité moyenne inférieure à 2 Ml), nous croyons qu'aucune station qui vend moins de 4 Ml d’essence ne devrait être considérée comme efficace ni être subventionnée. 

Un autre élément à préciser est la raison d'être d'une marge plancher. Celle-ci ne doit pas être interprétée comme étant une somme suffisante pour couvrir l'ensemble des coûts de tout concurrent et ce, sur une durée prolongée.  Cela ne serait pas à l’avantage du consommateur. Si le consommateur n’est pas disposé à couvrir de son propre gré les coûts d'un détaillant, il ne devrait pas être tenu de subventionner un commerce où il refuse d’acheter. Une marge plancher doit être considérée comme une protection à court terme en cas d’urgence, qui devrait produire des rentrées nettes de fonds suffisantes pour maintenir en exploitation une entreprise dans une telle situation inhabituelle de courte durée. Aucune subvention sous forme de marge plancher ne devrait être conçue pour couvrir tous les coûts de la vente au détail ni comprendre tous les éléments liés à celle-ci.

De toute évidence, tous les détaillants veulent couvrir tous leurs coûts directs et indirects, fixes ou variables, au comptant ou non, et obtenir un rendement. Une marge minimale devrait traduire le fait qu’une guerre de prix, qui créerait le besoin d’une marge minimale, est de courte durée. L’expérience nous a démontré que les guerres de prix sont limitées dans le temps et que les marges reviennent ensuite à des niveaux plus élevés. Ces niveaux plus élevés peuvent ne pas suffire pour couvrir tous les coûts d’exploitation d’un détaillant inefficace, mais les marges plancher doivent, conformément à la législation, être conçues pour protéger ceux qui sont efficaces. Par conséquent, elles doivent être adéquates pour assurer des rentrées nettes de fonds suffisantes pour couvrir les coûts directs, ce qui permettrait à la station-service de rester à flot pendant la courte durée d’une guerre de prix. Les coûts qui ne sont pas souvent récurrents, ou qui, par exemple, sont payés une fois par année, n'ont pas à être inclus dans une marge minimale. Le détaillant doit accumuler suffisamment de fonds pendant les périodes où la marge est plus élevée pour payer les frais périodiques ou annuels, tels que les taxes foncières ou le loyer. Ainsi, lors de l’évaluation des coûts pour l'établissement d'une marge qui pourrait être incluse dans le calcul du prix plancher, nous devrions être plus sélectifs. Dans le cadre des présentes, nous croyons donc que vous ne devriez prendre en considération que les coûts au comptant directs non discrétionnaires. 

Coûts directs

Le type et le niveau des frais généraux qu’une société décide d'encourir ne devraient pas être considérés dans le calcul des coûts d'exploitation du détaillant efficace. Une protection à court terme, c'est-à-dire en cas d'urgence, ou toute mesure temporaire permettant de combler les déficits, ne devrait pas couvrir les frais généraux ni les coûts externes, tels que les coûts engagés à l'égard des immeubles de bureaux, des œuvres d'art, de commandites, des services médicaux et des systèmes comptables. L’enjeu est de déterminer les coûts d’exploitation réels d’un détaillant efficace à une station donnée. Procéder autrement reviendrait à fausser la réalité et à accorder indûment des avantages à certains détaillants par rapport à d’autres. Seuls les coûts directs engagés pour la vente au détail à une station devraient être pris en considération.

Coûts au comptant

Les coûts autres qu'au comptant, tels que l’amortissement, le rendement du capital ou le coût du capital, sont normalement des coûts engagés à long terme et certains font partie de  conventions comptables ou fiscales qui permettent le réinvestissement à long terme dans l’entreprise. À moins que le coût représente une dépense courante, il ne devrait pas être considéré dans le calcul décrit ci-dessus. 

Coûts non discrétionnaires

Certains coûts au comptant sont nécessaires pour maintenir l'entreprise en activité à court terme. Certains de ces coûts pouvant être qualifiés de discrétionnaires, tels que les coûts en capital, sont en fait un investissement dans la santé à long terme de l’entreprise. Il s’agit, notamment, de la publicité, des promotions et des dons de bienfaisance. Lorsqu'un détaillant décide d'effectuer ce genre d’investissement, c’est probablement parce qu’il croit que le marché le lui rendra sous forme d’augmentation de sa marge ou de son chiffre d’affaires. Il n’est pas et ne devrait pas être nécessaire d’inclure ces coûts dans le calcul d’un coût minimum. C'est au consommateur que devrait revenir le choix de payer ces coûts à un détaillant en effectuant des achats dans sa station plutôt qu'ailleurs. 

Catégories de coûts

Même lorsqu’on examine seulement les coûts au comptant directs qui sont non discrétionnaires, les combinaisons et les permutations effectuées par les commerçants d'essence au Québec peuvent prêter à confusion lorsqu’on essaie de déterminer un coût. Pour tenter de simplifier l’évaluation, nous discuterons d'abord des coûts à prendre en considération par catégorie, plutôt que d’essayer d’attribuer un chiffre aux différents coûts.

Catégories de coûts
Commentaires

Main-d’œuvre
Le montant versé en frais de main-d’œuvre sera fonction de quatre variables : les heures d’ouverture, le taux de rémunération de la main-d’œuvre, le nombre de personnes travaillant à un moment donné et le nombre de jours d’ouverture de la station. Le taux de rémunération de la main-d’œuvre peut varier pour diverses raisons, notamment en fonction de l’offre et de la demande et de la préférence de l’employeur. Pour la vente au détail d’essence seulement, le salaire minimum est la norme qui est et qui devrait être appliquée par un détaillant efficace. Si des taux plus élevés sont exigés parce qu’un employé exécute des activités autres que la seule vente d’essence, ce sont ces autres activités qui doivent en supporter les coûts.

Les heures d’ouverture des stations varient énormément à travers le Québec. Celles-ci peuvent être ouvertes pendant 12, 16, 18 ou 24 heures. Comme nous ne voulons pas de marges particulières selon les stations, 16 heures devrait représenter la norme.

Le nombre de personnes présentes pendant un quart de travail varie aussi considérablement selon l’offre et l’achalandage de la station. Si nous limitons l’analyse à l’essence seulement et convenons qu'une station efficace est une station libre-service, il suffit qu’une seule personne travaille à la fois. Comme les coûts discrétionnaires, les coûts supplémentaires engagés par les stations avec service devraient être compensés par le marché, par l'intermédiaire d'une augmentation de la marge. 

Le nombre de jours d’ouverture d’une station par année doit aussi être pris en considération. Là encore, ce chiffre varie considérablement selon les marchés et au sein d’un même marché. Un détaillant efficace ouvre 7 jours par semaine mais peut fermer pendant les 10 jours fériés. Nous supposons donc devoir engager des coûts de main-d’œuvre 365 jours par année. 

Avantages sociaux
Les avantages sociaux comprennent les cotisations au RRQ (2,8 %), à la CSST (3,47 %), à l’assurance-emploi (4,13 %), les congés payés (4 %), l’assurance-maladie (4,26 %) et la CNT (0,8 %). Le détaillant est libre d’accorder tout avantage supplémentaire, mais celui-ci doit être financé par d’autres sources. 

Comptabilité
La comptabilité d’une station peut facilement s’effectuer à l’aide d’un logiciel de comptabilité standard. C'est un outil dont tout détaillant doit disposer. Aucune somme supplémentaire n’est nécessaire pour ce faire.

Frais bancaires 
Les frais bancaires comprennent plusieurs éléments. Les éléments tels que le coût du capital et les coûts d’emprunt ne doivent pas être considérés comme des coûts à court terme et nous ne croyons pas qu'ils devraient être inclus dans le calcul des coûts d'exploitation. Les frais d’encaissement de chèques et le service de la paie sont des coûts au comptant à court terme et devraient être inclus.

Cartes de crédit
Les cartes de crédit et de débit sont des coûts au comptant qui doivent être inclus.

Déchets
L’enlèvement des déchets, de toute évidence, variera largement dans l’ensemble de la province, selon que l’on a recours aux services municipaux ou à un sous-traitant. Il variera aussi en fonction du type et de la quantité de déchets. Les déchets produits par un établissement de vente au détail d’essence ne sont pas des matières dangereuses résiduelles et sont très limités. Il s’agit d’un autre domaine où une norme devrait être élaborée et appliquée à toutes les stations.

Assurances
Le coût des assurances pour un détaillant efficace peut diminuer s’il a un bon dossier de réclamations et des installations de stockage du carburant en bon état d'entretien, ce qui réduirait les risques environnementaux. Un site répondant à ces critères devrait également constituer la norme.

Gestion immobilière : entretien et réparation 
Les frais d’entretien et de réparation peuvent varier considérablement selon l’âge et l’état de la station. Un détaillant qui investit régulièrement dans l’entreprise et maintient l’équipement en bon état aura moins de frais d’entretien et de réparation qu’un détaillant qui n'en fait pas. Une norme peut aussi être établie en ce sens. 

Gestion immobilière : aménagement paysager
Cette catégorie comprend l’aménagement paysager et le déneigement. Il s'agit de deux éléments très variables. Tout dépend de la taille du terrain, de la superficie nécessitant un aménagement paysager (parfois déterminée par les municipalités), du nombre et de la taille des arbres, des arbustes et des plates-bandes, du volume annuel de chutes de neige. Une norme est vraisemblablement la seule manière de tenir compte de cette variabilité.

Fournitures
Les fournitures telles que, entre autres, les essuie-tout, le lave-vitre, les raclettes en caoutchouc et les fournitures de salle de bains sont nécessaires, mais leurs coûts peuvent varier considérablement selon un certain nombre de facteurs, notamment, le contrôle des stocks et la taille de l’entreprise.  Pour l'établissement d'une norme, il y aura lieu de considérer le volume de carburant vendu à la station.

Impôts : taxe d’affaires
Celle-ci varie selon les municipalités et représente également un coût à long terme. Elle ne devrait pas être incluse dans le calcul d’un coût minimum.

Impôts : taxes foncières
Celles-ci varient selon les municipalités, la taille du terrain, la valeur des immeubles dans le quartier, etc. Les taxes foncières représentent cependant un coût à long terme et, à notre avis, elles ne devraient pas être incluses dans le calcul d'un coût minimum.

Permis de vente d'essence
Cette catégorie doit être interprétée comme celle relative à la taxe d’affaires et aux taxes foncières.

Téléphone 
Le téléphone est un coût engagé sur place qui est nécessaire et une ligne de téléphone seulement doit être allouée pour le calcul du coût minimum. Cet élément devrait comprendre uniquement le coût du service et non les frais d’interurbain, etc. On peut, par conséquent, établir une norme pour cette catégorie.

Uniformes
Les uniformes représentent un coût au comptant pour un détaillant efficace, mais le coût de l’uniforme doit être minimisé. Deux chemises et un pantalon par employé suffisent. Même si le taux de renouvellement du personnel est relativement élevé (environ 50 %), les uniformes doivent être récupérés lorsque les employés quittent. La taille et l’usure rendent l’échange parfois difficile; il convient donc de calculer un facteur de renouvellement de 25 %.

Services publics
Les services publics, dont l’électricité et le chauffage, varient selon le climat local, la taille de la station et l’importance de l’éclairage extérieur, le genre de chauffage utilisé et les offres auxiliaires. Seule la partie liée à la vente d’essence doit être incluse.

L’analyse des éléments à inclure dans les coûts d’exploitation d’un détaillant efficace fait rapidement ressortir la grande variété de coûts engagés par les stations de vente au détail d’essence réparties à travers la province. Un certain nombre d’États américains qui possèdent des lois de type « below-cost » interdisant la vente en dessous du prix coûtant, précisent quels sont les coûts qui doivent entrer dans le calcul et ceux-ci sont calculés en fonction de chaque station ou de chaque concurrent. Il n'y a aucun coût d’exploitation standard, chacun ayant une structure de coût particulière au site, ce qui est avantageux pour les détaillants efficaces qui peuvent, de toute évidence, permettre à leurs clients de bénéficier de leurs gains d’efficacité. L'inconvénient, par ailleurs, avec ce type de réglementation est qu'elle ne permet pas de déterminer réellement si une personne vend en dessous du prix plancher et toute contestation doit être résolue devant les tribunaux qui auront certainement des interprétations diverses quant aux coûts admissibles. Ce processus peut s'avérer très coûteux tant pour la personne qui intente l'action que pour celle qui s'en défend et n’est réellement d'aucun intérêt pour le consommateur.

Une autre solution consiste à suivre l’exemple de quatre États américains (le Maine, le Montana, l'Utah et le Wisconsin) et de simplement quantifier la marge d’exploitation comme représentant 6 % du prix de gros avant taxes. Étant donné que les lois du Québec stipulent déjà que le prix de gros est le prix de l’« OBG » majoré des taxes et des frais de transport, ce mécanisme serait simple et transparent. Cela serait aussi la façon la moins lourde possible sur le plan administratif de calculer la marge. Cependant, la Loi ne semble pas permettre d'effectuer le calcul de cette façon. 

La troisième solution consiste à établir un ensemble de normes qui traduisent les coûts au comptant nets directs et non discrétionnaires qui sont engagés par des détaillants efficaces et de rendre ce montant applicable à tous les commerçants. Il est quasiment impossible d’assujettir la diversité des stations (taille, emplacement, complexité du site, taxes et coûts locaux, niveaux de productivité, offres différentes et nombreuses autres différences) à une norme qui satisferait tous les intervenants du marché. L'évaluation par l’Impériale des coûts et des normes d’un détaillant efficace exploitant une station libre-service, qui tient compte de la définition du « détaillant efficace » et de l'intérêt des consommateurs, est exposée ci-après :

Catégories de coûts
k$
Calcul

Main-d’œuvre 
39,7
Taux : 6,80 $ x 16 h/jour x 365 jours

Avantages sociaux
7,4
Main-d’œuvre x 18,7 %

Comptabilité
0
Aucun coût direct

Services bancaires
0,8
Norme de l’Impériale 

Cartes de crédit
11,2
Estimation basée sur des moyennes. Cartes de crédit à 2 %, cartes de débit à 0,10 $ par transaction 

Enlèvement des déchets
1,0
Normes de l’Impériale 

Assurance
0,7
Norme de l’Impériale 

Entretien et réparation 
5,4
3 k$ + 600 $/Ml @ 4 Ml
Norme de l’Impériale 

Aménagement paysager
3,0
Terrain de taille moyenne et aménagement paysager modéré.

Chutes de neige modérées. Norme de l’Impériale 

Fournitures
1,8
0,45 $/kL @ 4 Ml
Norme de l’Impériale

Impôts :

Taxe d'affaires

Taxes foncières

Carburant
0
Ne représente pas un coût à court terme

Téléphone 
0,6
Service d’une ligne

Uniformes
0,5
365 jours x 6 h / 2 000 h = 2,84 par personne
3 personnes x 2 chemises à 25 $ + 1 pantalon à 35 $ = 255 $
Taux de renouvellement de 25 %

Services publics
9,0
Moyenne 22 k$/station x 40 %

Total
81,1


Avec des coûts directs non discrétionnaires de 81 k$ et une productivité moyenne de 4 Ml pour une station libre-service, le coût en ¢/l moyen serait de 2,0 ¢/l. Le volume débité utilisé pour définir la notion de détaillant efficace est crucial pour le coût en ¢/l, comme nous l'avons expliqué précédemment. La décision la plus importante que la Régie devra prendre concerne le niveau de productivité du détaillant efficace. Ce chiffre est plus important pour déterminer le coût d’exploitation efficace sur la base de ¢/l que tout autre chiffre se rapportant au coût. Il s’agit de la décision qui aura le plus grand impact sur le consommateur au Québec. Les composantes en matière de coût et les niveaux des coûts sont importants, mais la productivité est l'élément clé de la rentabilité et de l’efficacité.

Coûts au comptant nets

En plus de la marge déterminée par les coûts directs au comptant qui sont non discrétionnaires, il faut tenir compte du calcul en fonction des coûts au comptant nets. Par « nets », on entend nets de toute autre source de revenus de la station. Comme nous l'avons mentionné précédemment, les détaillants actuels doivent diversifier les offres de leur station pour attirer davantage de clients et réduire les coûts se rapportant à la station. Les revenus connexes provenant de ces autres offres paieront le coût de ces offres et aideront à réduire le coût de la vente au détail d’essence. L’Impériale a comme objectif de parvenir à un coût au comptant net nul ou mieux. Cette efficacité devient un avantage concurrentiel dont les consommateurs québécois pourront bénéficier. Nous croyons que, ces dernières années, le consommateur québécois a insisté sur l’efficacité et qu'il s'attend à payer un prix qui reflète cette efficacité. Le fait que l’ensemble de l'industrie n'ait pas encore atteint cet objectif n’est d'aucune importance pour le consommateur.

Trois exemples théoriques démontrent la théorie du coût au comptant net et son avantage pour le client. Les trois exemples comprennent une station à volume très élevé avec un revenu modéré provenant d’autres offres, une station à volume élevé avec un revenu élevé provenant d’autres offres et, enfin, une station de 4 Ml avec un autre revenu modéré.


Volume très 
élevé
Autre revenu 
élevé
4 Ml + autre
revenu modéré

Volume
9,5 Ml
6,5 Ml
4 Ml


k$
¢/l
k$
¢/l
k$
¢/l

Revenus nets connexes
125
1,32
225
3,5
100
2,5

Dépenses (coûts à long terme et à court terme) 
130
1,37
130
2,0
130
3,3

Coût au comptant net
5
0,05
-95
-1,5
30
0,8

Le tableau ci-dessus, qui représente un modèle théorique traduisant les normes expliquées précédemment, révèle que soit le volume, soit les autres revenus permettent de diminuer considérablement les coûts au comptant nets qui doivent être couverts en cas d’urgence par les marges sur l’essence. Un volume élevé et d'autres revenus élevés produisent les résultats souhaités, soit d'être dans une situation positive nette et couvrant les coûts au comptant directs, même lorsque les marges sur l’essence sont nulles. Nous nous attendons à ce que les détaillants à grande surface qui s'implanteront sur le marché aient des coûts au comptant inférieurs à 2 ¢/l. Leur coût au comptant net sera négatif. Ces nouveaux détaillants indépendants, ainsi que les détaillants efficaces actuellement présents sur le marché, procurent aux clients ce qu’ils recherchent à des prix concurrentiels et continueront de le faire. 

Inclusion des coûts d’exploitation dans le prix plancher

Nous comprenons que la Régie est tenue, de par la Loi, de déterminer un coût d’exploitation efficace et nous avons décrit pourquoi nous pensons que celui-ci devrait être aussi bas que possible. Nous croyons aussi que, dans l’intérêt du consommateur, ce coût ne devrait pas être ajouté au prix plancher.

Certains détaillants indépendants inefficaces prétendent que, sans l'imposition d'une marge plancher, ils seront forcés de cesser de faire affaire et qu’une fois qu’ils se seront retirés du marché, les prix augmenteront parce qu’il y aura moins de concurrence. Il y aura toujours des détaillants indépendants; certains sont déjà des intervenants sur le marché, alors que d’autres, seront de nouveaux arrivants. Si les détaillants indépendants inefficaces atteignent leurs objectifs et obtiennent qu'une marge minimale soit incluse dans le calcul du prix plancher, les prix augmenteront à court terme et à long terme. Chaque tranche de 1 ¢/l du coût d’exploitation ajoutée au prix plancher et qui aurait pour effet d'augmenter la marge moyenne pourrait coûter aux consommateurs du Québec jusqu’à 70,6 M$ par année. Toute hausse du prix plancher telle que celle qui est exigée par les détaillants indépendants aura pour effet immédiat d’augmenter le prix de l’essence et ce coût supplémentaire devra être assumé par les consommateurs. 

Ajouter une composante au titre des coûts d’exploitation dans le calcul du prix plancher nuira aux consommateurs du Québec et à l’ensemble de l'industrie. Les marges minimales seront une subvention qui encourage les détaillants inefficaces à rester en affaires et augmenteront l’arrivée d'intervenants inefficaces. Le coût d'entrée dans l'industrie est peu important et rien n’indique que les marges actuelles créent un obstacle à l’entrée sur le marché. Malheureusement, le coût de sortie est élevé en raison des exigences environnementales de remise en état des sites. Une subvention sous forme de marge minimale facilite la décision des détaillants inefficaces de rester en affaires et retarde indûment le moment où ils auront à faire la réhabilitation environnementale de leurs sites. Elle ne donne pas aux clients l’offre ou l'emplacement qu’ils souhaitent. Elle ne conduit pas à une industrie efficace. Nous comprenons que les questions environnementales ne sont pas du ressort de la Régie, mais nous ne pouvons les passer sous silence. Ces questions devront éventuellement faire l'objet d'un débat devant les instances appropriées.

Nous croyons aussi que le maintien et l’augmentation de l’inefficacité par l’application d’une marge minimale entraînent la nécessité de marges de plus en plus élevées. Les intervenants actuels sur le marché ne seront pas forcés d’améliorer leur efficacité et les marges garanties attireront un nombre plus élevé de nouveaux intervenants sur le marché. Leur arrivée, conjuguée à l’absence de retraits du marché, entraînera une inefficacité encore plus grande et la nécessité de marges minimales plus élevées pour couvrir les coûts. Nous croyons que les marges minimales, si elles sont incluses dans le calcul du prix plancher, deviendront permanentes et que la probabilité qu’elles soient haussées à l’avenir est nettement plus importante que la probabilité qu’elles diminuent ou disparaissent. Cela aura pour effet d’entraîner des prix artificiellement plus élevés en permanence pour les consommateurs québécois.

La marge moyenne à Montréal en 1997 (moyenne mensuelle directe, non pondérée en fonction du volume) était de 5,8 ¢/l. Quoique, de l’avis de l’Impériale, aucune société n’ait dégagé les rendements souhaités, cette moyenne ne nécessite pas une subvention à un détaillant efficace. 

De toute évidence cette moyenne comprend un certain nombre de marges qui sont basses et d'autres qui sont élevées. À titre d'exemple, pour l'année 1997, la marge moyenne hebdomadaire a été de moins de 2 ¢/l pendant seulement une semaine. Par ailleurs, pendant 26 semaines (soit la moitié de l'année), la marge a été supérieure à 6 ¢/l, permettant ainsi aux détaillants d'accumuler des fonds pour assumer les coûts à long terme (voir le tableau 10).



Ajouter une marge minimale au prix plancher, dépendamment de son niveau, aurait pour effet d'augmenter la moyenne. Il est certain, par conséquent, que le consommateur québécois aurait payé plus en 1997 si une marge minimale avait été mise en place. La plupart de ces fonds supplémentaires payés par la population du Québec auraient été versés aux commerçants nationaux et régionaux puisque c’est auprès de ces derniers qu’environ 75 % des automobilistes font le plein d'essence. L’Impériale ne veut pas de cette marge imposée par la Loi. Nous sommes prêts à laisser s’exercer les forces du marché et croyons que nous pouvons devenir suffisamment efficaces pour dégager un bénéfice.

Zones

L’Impériale ne croit pas que des zones de marges différentes devraient être imposées pour l’établissement du prix plancher. Les zones augmenteront le fardeau administratif de la gestion des prix, entraîneront encore une augmentation de l’inefficacité et de l’inefficacité relative entre les frontières géographiques.

Les zones pourraient également désavantager les détaillants concurrents les uns par rapport aux autres. Certains automobilistes sont prêts à faire un détour pour une différence de prix d’un ou deux dixièmes de cent. Ils feront de nombreux kilomètres pour obtenir le meilleur prix. La réglementation des prix à différents niveaux par zone faussera la dynamique du marché, avantagera certains détaillants par rapport à d'autres et augmentera le fardeau pour certains consommateurs, très vraisemblablement ceux des régions rurales. Comme la productivité est généralement inférieure dans les régions rurales et que la possibilité de trouver d'autres sources de revenu pour compenser les coûts est réduite, les coûts au comptant nets pourraient être plus élevés même si les coûts absolus sont moindres. Les détaillants devraient être en mesure de récupérer ces coûts sur le marché, et le fait de les réglementer impose un fardeau inéquitable aux consommateurs ruraux ou des petites villes.

Conclusions

Comme nous croyons que les clients nous ont dit où ils voulaient effectuer leurs achats, quelles offres ils recherchaient et combien ils étaient disposés à payer, nous ne sommes pas d’accord avec l’inclusion d’une composante au titre des coûts d’exploitation dans le calcul du prix plancher. Nous croyons que cela ne représenterait rien de plus qu’une subvention à l’inefficacité et nous ne croyons pas que les consommateurs québécois aient l'intention et la capacité d’assumer cette subvention. Comme il a été démontré dans le rapport de Madame Joanne Labrecque, la restructuration de l'industrie de la vente au détail n’est pas limitée au commerce de détail des produits pétroliers. Elle se manifeste également dans les secteurs de l'alimentation, des grands magasins, ainsi que dans l'industrie pharmaceutique. C’est le cas pour le Québec et pour le reste du Canada. Le phénomène est aussi apparent aux États-Unis et dans d’autres pays. Les besoins et les attentes des clients évoluent. Les offres se diversifient et les détaillants de tous les secteurs augmentent le nombre de leurs offres et de leurs gammes de produits pour améliorer leur productivité, compenser les coûts fixes et offrir aux consommateurs pressés par le temps et disposant de ressources limitées la possibilité d'effectuer tous leurs achats au même endroit et d'obtenir le maximum pour leur argent.

L’Impériale demande que la marge minimale imposée par la Loi soit fixée aussi bas que possible pour tenir compte de la norme de référence en matière d’efficacité que nous avons déjà décrite. Aussi, nous proposons qu'il n'en soit pas tenu compte lors du calcul du prix plancher. Nous croyons qu'il est dans l’intérêt des consommateurs d'en faire ainsi, car ceux-ci pourront bénéficier du coût le plus bas possible à court terme et à long terme. Nous croyons que si nous laissons le marché fonctionner selon un modèle de concurrence non soutenu artificiellement, celui-ci amènera le secteur à une plus grande efficacité qui sera avantageuse, en bout de ligne, pour les consommateurs.

En terminant, nous tenons à vous remercier sincèrement de l'attention portée à la présente.
C A N A D A
RÉGIE DE L'ÉNERGIE    

PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL

NO:  R-3399-98  
Audience sur les coûts d'exploitation que doit supporter un détaillant en essence ou en carburant   

  


PÉTROLIÈRE IMPÉRIALE, une société en nom collectif formée de ses associés COMPAGNIE PÉTROLIÈRE IMPÉRIALE LTÉE et PÉTROLIÈRE McCOLL-FRONTENAC INC. ayant une place d'affaires au 7100, rue Jean-Talon Est, Anjou, Québec, H1M 3R8  
Intervenante/
Requérante  


c.


RÉGIE DE L'ÉNERGIE, ayant une place d'affaires au 800, Place Victoria, 2e étage, Tour de la Bourse, C.P. 001, Bureau 255, en les ville et district judiciaire de Montréal, province de Québec, H4Z 1A2

Intimée


-et-


ASSOCIATION DES SERVICES DE L'AUTOMOBILE INC. DU QUÉBEC (A.S.A.) et  L'ASSOCIATION DES ATELIERS DE RÉPARATION D'AUTOMOBILES DE QUÉBEC INC. (A.A.R.A.Q.)

-et-

CAA-QUÉBEC,

-et-

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE

-et-

FÉDÉRATION NATIONALE DES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS DU QUÉBEC (FNACQ) ET OPTION CONSOMMATEURS
-et-

GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE (GRAME)
-et-

INSTITUT CANADIEN DES PRODUITS PÉTROLIERS (ICPP)
-et-

L'ASSOCIATION DES DISTRIBUTEURS INDÉPENDANTS DE PRODUITS PÉTROLIERS (ADIP)
-et-

LE CENTRE D'ÉTUDES SUR LES INDUSTRIES RÉGLEMENTÉES
-et-

LE GROUPE GAZOBAR INC.
-et-

PÉTRO-CANADA
-et-

PRODUITS SHELL CANADA LIMITÉE
-et-

ULTRAMAR LIMITÉE
Intervenants/
mis-en-cause


-et-


ALLIANCES DES MANUFACTURIERS ET DES EXPORTATEURS DU QUÉBEC (AMEQ)
-et-

LA CHAMBRE DU COMMERCE DU QUÉBEC
-et-

CONSEIL DU PATRONAT DU QUÉBEC (CPQ)
Observateurs/
mis-en-cause

AFFIDAVIT

Je, soussigné, Claude Larochelle, faisant affaires au 7100, rue Jean-Talon Est, en les ville et district judiciaire de Montréal, province de Québec, déclare solennellement ce qui suit:

1. Je suis à l'emploi de Pétrolière Impériale (ci-après « P.I. ») depuis mai 1982;

2. J'ai occupé le poste de directeur divisionnaire, division automobiliste Québec de décembre 1994 à octobre 1997;

3. J'ai, conjointement avec certains autres représentants de P.I., participé à la préparation de la présentation de P.I. à l'attention de la Régie dans le cadre de la présente audience;

4. La présentation intitulée « Présentation à la Régie de l'énergie, Coûts d'exploitation dans la vente au détail » laquelle est jointe à mon affidavit sous la cote PI-1 constitue la position de P.I. sur quatre des six questions posées par la Régie au sujet des coûts d'exploitation raisonnables et nécessaires à engager pour faire le commerce au détail de l'essence de façon efficace;

5. Cette présentation PI-1 reflète effectivement de façon fidèle la position de P.I. qui sera soutenue par le soussigné dans le cadre de cette audience;

6. Tous les faits allégués au présent affidavit sont vrais.


ET J'AI SIGNÉ




Claude Larochelle

Assermenté devant moi à Montréal
ce 30ième jour de juin 1998




Commissaire à l'assermentation pour
le district de Montréal
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	Marge de commercialisation = prix à la pompe – prix à l’essence
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		Table 6

		Quebec Facility Distribution

				Outlets				Bays						CStore						Carwash						Gas Bar						QSR*

				#		ML		#		%		%		#		%		%		#		%		%		#		%		%		#		%		%

										sites		vol.				sites		vol				sites		vol				sites		vol				sites		vol

		1989

		Nationals		1246		2390		691		56		46		245		20		17		236		19		35		44		17		22		0		0		0

		Regionals		645		1010		296		46		38		209		20		21		100		16		25		140		22		36		0		0		0

		Independents		665		795		314		47		40		79		12		11		106		16		15		132		20		27		0		0		0

		Total		2588		4246		1303		50		43		454		18		17		443		17		26		424		16		19		0		0		0

		1997

		Nationals		866		2481		318		37		26		282		33		30		261		30		42		60		7		8		40		13		23

		Regionals		513		1176		150		29		23		187		36		36		96		19		26		80		16		16		3		1		1

		Independents		695		872		323		47		38		186		27		25		89		13		13		78		11		15		0		0		0

		Total		2160		4662		1296		38		28		668		31		30		467		22		32		232		11		12		43		2		4

		* Quick Service Restaurant

		Source: Kent Marketing
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		Tableau 6

																Répartition des établissements de détail au Québec

						Stations						Avec service						Libre-service						Service facultatif

						Nbre				Nbre		%		%		Nbre		%		%		Nbre		%		%

												stat.		vol.				stat.		vol.				stat.		vol.

		1989

		Nationaux				1,246				661		53		41		530		43		52		54		4.0		7.0

		Régionaux				645				411		64		56		194		30		56		39		6.0		13.0

		Indépendants				665				564		85		77		97		15		22		3		0.5		10.0

		Total				2,588				1,666		64		52		823		32		42		96		4.0		6.0

		1997

		Nationaux				866				305		35		22		473		55		61		88		10.0		17.0

		Régionaux				513				248		48		41		245		48		54		20		4.0		5.0

		Indépendants				695				482		69		53		194		28		44		19		3.0		3.0

		Total				2,160				1,106		51		35		923		43		54		131		6.0		11.0

		Source : Kent Marketing
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Table 8
ESSO COMPANY-OWNED NETWORK BY OFFER  
Forecourt Offer
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1540
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1520
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10

1470

15

1490

75

1380

220
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300
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900
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510

510
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		ESSO COSS NETWORK BY OFFER

		Forecourt Offer

		Number of Locations

				1968		1969		1970		1971		1972		1973		1974		1975		1976		1977		1978		1979		1980		1981		1982		1983		1984		1985		1986		1987		1988		1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997
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		Split Serve																																						510		550		580		600		625		680		700		720		750		780		795		801
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ESSO COSS NETWORK BY OFFER  
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		Percentage of Network

				1968		1969		1970		1971		1972		1973		1974		1975		1976		1977		1978		1979		1980		1981		1982		1983		1984		1985		1986		1987		1988		1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997

		Other/Tiger																																						96		96		95.5		95.5		95.2		95.2		95		95		94.5		94.5		94.25		94

		C-Stores																95		95		95		95		95		95		95		95		95		96		96		96		94		93		91		91		91		90		90		89		89		88		88

		Bays Only		90		91		93		94		95		95		95		95		94.5		94		93		92		91		90.5		90		89.5		89.5		89.5		88		85		83		81		80		78.5		76		75		74		73		72		71

		Car Wash/Tiger						0		3		5		7.5		10		20		23		27.5		31		31.75		31		33		35		37.5		37		37		36		40		42		43		45		46.5		47.5		49.2		50		51		51.5		52

		Car Wash/Store																																						29		29.5		30		30.5		30.75		31		31.5		32		32.5		33		33.5		34

		Car Wash Only																																						29		28		27		25.5		24.5		23		22		21		20		19.5		19		18

		Gas Bar Only												0		3		10		14		20		23		26		25		28		29		29.75		29.75		29.75		29		27		25		23		21		19		18		16		15		13		11.5		10
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Tiger et autres

Ateliers d'entretien seulement

Lave-auto/Tiger

Dépanneurs

Poste d'essence autonomes

Lave-auto seulement

Lave-auto/Magasin

Source : P.I. Étude stratégie 1986
               P.I. Relevé de stations 1997

C-Stores

Bays Only

Car Wash/Tiger

Car Wash/Store

Car Wash Only

Gas Bar Only

Pourcentage du réseau

Tableau 9
SSPC/Canada
Offres auxiliaires
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		ESSO COSS NETWORK BY OFFER
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		Percentage of Network
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		Other/Tiger																																						96		96		95.5		95.5		95.2		95.2		95		95		94.5		94.5		94.25		94
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		Bays Only		90		91		93		94		95		95		95		95		94.5		94		93		92		91		90.5		90		89.5		89.5		89.5		88		85		83		81		80		78.5		76		75		74		73		72		71

		Car Wash/Tiger						0		3		5		7.5		10		20		23		27.5		31		31.75		31		33		35		37.5		37		37		36		40		42		43		45		46.5		47.5		49.2		50		51		51.5		52

		Car Wash/Store																																						29		29.5		30		30.5		30.75		31		31.5		32		32.5		33		33.5		34

		Car Wash Only																																						29		28		27		25.5		24.5		23		22		21		20		19.5		19		18

		Gas Bar Only												0		3		10		14		20		23		26		25		28		29		29.75		29.75		29.75		29		27		25		23		21		19		18		16		15		13		11.5		10
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cpl

Tableau 10
Marges* 1997/Montréal
Moyenne hebdomadaire
vente en gros/au détail
Libre-service (ordinaire sans plomb)
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		20-Jan		7.4

		27-Jan		7.7
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		10-Feb		6.1

		17-Feb		7.3
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		17-Mar		3.4
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		7-Apr		2.5

		14-Apr		6.8

		21-Apr		6.2

		28-Apr		5.8
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		12-May		4.9
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		26-May		5.5

		2-Jun		5.9

		9-Jun		6.5

		16-Jun		7.7

		23-Jun		6.4

		30-Jun		6.3

		7-Jul		4.8
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		21-Jul		5.6

		28-Jul		4.6
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		11-Aug		3.8
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		Tableau 7

		Répartition des installations de détail par type d'offre au Québec

				Stat.				Ateliers d'entr.						Dépanneurs						Lave-autos						Postes d'ess.						RSR*

				Nbre		Ml		Nbre		%		%		Nbre		%		%		Nbre		%		%		Nbre		%		%		Nbre		%		%

										stat.		vol.				stat.		vol.				stat.		vol.				stat.		vol.				stat.		vol.

		1989

		Nationaux		1,246		2,390		691		56		46		245		20		17		236		19		35		44		17		22		0		0		0

		Régionaux		645		1,010		296		46		38		209		20		21		100		16		25		140		22		36		0		0		0

		Indépendants		665		795		314		47		40		79		12		11		106		16		15		132		20		27		0		0		0

		Total		2,588		4,246		1,303		50		43		454		18		17		443		17		26		424		16		19		0		0		0

		1997

		Nationaux		866		2,481		318		37		26		282		33		30		261		30		42		60		7		8		40		13		23

		Régionaux		513		1,176		150		29		23		187		36		36		96		19		26		80		16		16		3		1		1

		Indépendants		695		872		323		47		38		186		27		25		89		13		13		78		11		15		0		0		0

		Total		2,160		4,662		1,296		38		28		668		31		30		467		22		32		232		11		12		43		2		4

		* Restaurant à service rapide

		Source : Kent Marketing





Sheet2

		Tableau 6

																Répartition des établissements de détail au Québec

						Stations						Avec service						Libre-service						Service facultatif

						Nbre				Nbre		%		%		Nbre		%		%		Nbre		%		%

												stat.		vol.				stat.		vol.				stat.		vol.

		1989

		Nationaux				1,246				661		53		41		530		43		52		54		4.0		7.0

		Régionaux				645				411		64		56		194		30		56		39		6.0		13.0

		Indépendants				665				564		85		77		97		15		22		3		0.5		10.0

		Total				2,588				1,666		64		52		823		32		42		96		4.0		6.0

		1997

		Nationaux				866				305		35		22		473		55		61		88		10.0		17.0

		Régionaux				513				248		48		41		245		48		54		20		4.0		5.0

		Indépendants				695				482		69		53		194		28		44		19		3.0		3.0

		Total				2,160				1,106		51		35		923		43		54		131		6.0		11.0

		Source : Kent Marketing
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																												Tableau 1

																				Comparaison de productivité

																																										Stations

										1990								1995								1996								1997								fermées								Productivité

				Lieu						Stat.		Prod.						Stat.		Prod.						Stat.		Prod.						Stat.		Prod.						Stat.		Stat.						Augm.		%

																																										Nbre 1997 c. Nbre 1990								1997 c. 1990

				CANADA						9,384		1.98						7,828		2.70						7,524		2.82						7,320		3.00						2,064		21.99						1.02		51.52

				N.-B.						222		1.51						197		1.78						183		1.89						179		1.95						43		19.37						0.44		29.14

				T.-N.						110		1.64						87		2.04						86		2.04						89		2.15						21		19.09						0.51		31.10

				N.-É.						210		1.88						188		2.43						184		3.02						177		2.78						33		15.71						0.90		47.87

				Î.-P.-É.						35		1.63						33		1.78						30		2.03						28		2.14						7		20.00						0.51		31.29

				Qc						2,669		1.60						2,458		1.90						2,383		2.00						2,272		2.10						397		14.87						0.50		31.25

				ONT.						3,282		2.41						2,564		3.49						2,440		3.66						2,361		3.94						921		28.06						1.53		63.49

				MAN.						374		1.93						324		2.43						317		2.49						312		2.53						62		16.58						0.60		31.09

				SASK.						380		1.53						300		2.10						294		2.11						284		2.30						96		25.26						0.77		50.33

				ALB.						1,020		1.92						872		2.65						840		2.82						816		3.05						204		20.00						1.13		58.85

				C.-B.						1,121		1.95						1,008		2.79						993		2.87						986		2.99						135		12.04						1.04		53.33

				Source: Kent Marketing

				Stations selon le volume à la fin de l'année






